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(54)  Ecran  plat  de  visualisation  à  distance  inter-électrodes  élevée 

(57)  L'invention  concerne  un  écran  plat  de  visuali- 
sation  du  type  comportant  deux  électrodes  (1  ,  5)  sépa- 
rées  par  un  espace  interne  (12),  au  moins  une  première 
électrode  (1)  étant  portée  par  un  substrat  mince  (10)  et 

par  une  plaque  épaisse  de  rigidification  (21  ),  ledit  espa- 
ce  interne  (12)  étant  défini  par  un  cadre  périphérique 
(22)  interposé  entre  lesdites  électrodes  (1,  5),  hors  de 
leur  surface  utile. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  la  réalisation  d'un 
écran  plat  de  visualisation  présentant  une  distance  in- 
ter-électrodes  importante.  Il  s'agit,  par  exemple,  d'un  s 
écran  fluorescent  dans  lequel  une  émission  électroni- 
que  est  obtenue  par  extraction  d'électrons  de  micro- 
pointes  ou  d'un  film  mince,  par  exemple  un  film  de  car- 
bone-diamant. 

L'invention  s'applique  plus  particulièrement  à  un  10 
écran  plat  du  type  comportant  une  cathode  à  micropoin- 
tes  de  bombardement  électronique  d'une  anode  portant 
des  éléments  luminophores.  Ce  type  d'écran  est  com- 
munément  appelé  un  écran  fluorescent  à  micropointes. 

La  figure  1  représente  la  structure  fonctionnelle  d'un  15 
écran  plat  à  micropointes. 

Un  tel  écran  à  micropointes  est  essentiellement 
constitué  d'une  cathode  1  à  micropointes  2  et  d'une 
grille  3  pourvue  de  trous  4  correspondant  aux  emplace- 
ments  des  micropointes  2.  La  cathode  1  est  placée  en  20 
regard  d'une  anode  cathodo-luminescente  5  dont  un 
substrat  de  verre  6  constitue  la  surface  d'écran. 

Le  principe  de  fonctionnement  et  le  détail  de  la 
constitution  d'un  tel  écran  à  micropointes  sont  décrits 
dans  le  brevet  américain  numéro  4  940  916  du  Corn-  25 
missariat  à  l'Energie  Atomique. 

La  cathode  1  est  organisée  en  colonnes  et  est  cons- 
tituée,  sur  un  substrat  1  0  par  exemple  en  verre,  de  con- 
ducteurs  de  cathode  organisés  en  mailles  à  partir  d'une 
couche  conductrice.  Les  micropointes  2  sont  réalisées  30 
sur  une  couche  résistive  11  déposée  sur  les  conduc- 
teurs  de  cathode  et  sont  disposées  à  l'intérieur  des 
mailles  définies  par  les  conducteurs  de  cathode.  La  fi- 
gure  1  représentant  partiellement  l'intérieur  d'une 
maille,  les  conducteurs  de  cathode  n'apparaissent  pas  35 
sur  cette  figure.  La  cathode  1  est  associée  à  la  grille  3 
qui  est  elle  organisée  en  lignes,  une  couche  isolante 
(non  représentée)  étant  interposée  entre  les  conduc- 
teurs  de  cathode  et  la  grille  3.  L'intersection,  d'une  ligne 
de  la  grille  3  et  d'une  colonne  de  la  cathode  1  ,  définit  un  40 
pixel. 

Ce  dispositif  utilise  le  champ  électrique  créé  entre 
la  cathode  1  et  la  grille  3  pour  que  des  électrons  soient 
extraits  des  micropointes  2  vers  des  éléments  lumino- 
phores  7  de  l'anode  5.  Pour  un  écran  couleur,  l'anode  5  45 
est  pourvue  de  bandes  alternées  d'éléments  lumino- 
phores  7,  correspondant  chacune  à  une  couleur  (Bleu, 
Rouge,  Vert).  Les  bandes  sont  séparées  les  unes  des 
autres  par  un  isolant  8.  Les  éléments  luminophores  7 
sont  déposés  sur  des  électrodes  9,  constituées  de  ban-  so 
des  correspondantes  d'une  couche  conductrice  trans- 
parente  telle  que  de  l'oxyde  d'indium  et  d'étain  (ITO). 
Les  ensembles  de  bandes  bleues,  rouges,  vertes  sont 
alternativement  polarisés  par  rapport  à  la  cathode  1, 
pour  que  les  électrons  extraits  des  micropointes  2  d'un  55 
pixel  de  la  cathode/grille  soient  alternativement  dirigés 
vers  les  éléments  luminophores  7  en  vis  à  vis  de  cha- 
cune  des  couleurs. 

L'assemblage  des  deux  substrats  6  et  10,  suppor- 
tant  respectivement  l'anode  5  et  la  cathode  1  ,  est  effec- 
tué  avec  ménagement  d'un  espace  interne  12  de  circu- 
lation  des  électrons  émis  par  la  cathode  1  . 

Un  problème  qui  se  pose  est  lié  à  la  réalisation  de 
cet  espace  12.  En  effet,  la  distance  entre  la  cathode  1 
et  l'anode  5  doit  être  constante  pour  que  la  brillance  de 
l'écran  soit  régulière  sur  toute  sa  surface. 

La  figure  2  illustre,  par  une  vue  en  coupe  transver- 
sale  d'un  écran  assemblé,  un  exemple  de  moyens  clas- 
siques  utilisés  pour  définir  l'espace  inter-électrodes  12. 

Sur  cette  figure,  les  détails  constitutifs  de  la  cathode 
1  ,  de  la  grille  3  et  de  l'anode  5  n'ont  pas  été  représentés 
pour  des  raisons  de  clarté. 

L'espace  inter-électrodes  12  est  classiquement  dé- 
fini  au  moyen  d'entretoises  régulièrement  réparties  sur 
toute  la  surface  de  l'écran  entre  la  grille  3  et  l'anode  5. 
Ces  entretoises  sont,  par  exemple,  constituées  de  billes 
13  de  verre.  Les  substrats  6  et  10  portant  respective- 
ment  l'anode  5  et  la  cathode/grille  sont  assemblés  l'un 
à  l'autre  au  moyen  d'un  scellement  périphérique,  par 
exemple  au  moyen  d'un  cordon  de  verre  fusible  14.  Le 
recours  aux  entretoises  est  lié  à  la  différence  de  pres- 
sion  entre  l'intérieur  et  l'extérieur  de  l'écran  qui  tend  à 
provoquer  une  déformation  des  substrats  6  et  1  0  en  rai- 
son  de  leurfaible  épaisseur  (de  l'ordre  du  millimètre)  par 
rapport  à  la  surface  de  l'écran  (plusieurs  centaines  de 
cm2). 

Un  inconvénient  de  l'emploi  d'entretoises  13  répar- 
ties  dans  la  surface  utile  de  l'écran  est  qu'elles  consti- 
tuent  des  obstacles  au  trajet  des  électrons  émis  par  les 
micropointes  2.  Ces  obstacles  entraînent  des  zones 
d'ombre  sur  l'écran  dans  la  mesure  où  les  luminophores 
7  avec  lesquels  elles  sont  en  regard  ne  peuvent  recevoir 
d'électrons.  Même  si  la  forme  sphérique  permet  de  limi- 
ter  cet  effet  en  réduisant  la  surface  de  contact  entre  une 
bille  1  3  et  un  élément  luminophore  7,  cela  n'est  vrai  que 
pour  des  billes  de  faible  diamètre. 

En  effet,  plus  le  diamètre  des  billes  1  3  est  important, 
plus  ces  billes  seront  visibles  depuis  la  surface  de 
l'écran  en  créant  des  zones  d'ombre.  Cela  conduit  à  ce 
que  l'on  est  contraint  d'utiliser  des  billes  de  faible  dia- 
mètre,  ce  qui  limite  l'épaisseur  de  l'espace  vide  12  et 
donc  la  distance  entre  l'anode  5  et  la  cathode  1  .  Or,  plus 
la  distance  entre  l'anode  5  et  la  cathode  1  est  faible,  plus 
la  tension  anode-cathode  doit  être  basse  pour  éviter  la 
formation  d'arcs  électriques  qui  détruiraient  l'écran. 
Mais  la  tension  anode-cathode  est  directement  liée  à  la 
brillance  de  l'écran.  Ainsi,  plus  on  cherche  à  réduire  les 
zones  d'ombre  dues  aux  entretoises  en  réduisant  leur 
diamètre,  plus  on  doit  réduire  la  tension  anode-cathode, 
et  plus  on  réduit  la  brillance  de  l'écran. 

Classiquement,  le  diamètre  des  billes  est  limité  à 
environ  200  urn  pour  ne  pas  créer  de  zones  d'ombre,  la 
tension  anode-cathode  est  alors  limitée  à  environ  500 
à  1  000  volts. 

Un  autre  inconvénient  est  que  ces  entretoises  13 
ne  peuvent  être  rapportées  sur  un  des  substrats,  géné- 
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ralement  le  substrat  de  cathode,  que  par  collage,  sou- 
dage  ou  analogue.  De  telles  techniques  entraînent  une 
pollution  de  la  surface  de  la  cathode  et  obligent  à  effec- 
tuer  des  traitements  thermiques  sous  vide,  de  dégazage 
des  colles  ou  produits  de  soudure.  Ces  dégazages  sont 
effectués  au  moyen  d'un  tube  de  pompage  15  mettant 
en  communication,  par  l'intermédiaire  d'un  perçage  16 
réalisé  dans  un  des  substrats  (par  exemple  le  substrat 
10),  l'espace  interne  12  avec  des  moyens  de  pompage 
(non  représentés).  Le  tube  15,  généralement  en  verre, 
est  assemblé  au  substrat  10,  par  exemple,  en  reposant 
sur  la  face  externe  de  ce  substrat  10  par  une  collerette 
17  qui  est  collée  au  moyen  d'un  verre  fusible  (non  re- 
présenté).  Ce  tube  15  est  fermé,  après  dégazage,  lors- 
que  l'espace  interne  12  a  été  vidé  ou  rempli  d'un  gaz  à 
faible  pression. 

Un  autre  inconvénient  des  écrans  classiques  est 
que  le  tube  de  pompage  15,  une  fois  fermé,  forme  une 
saillie  perpendiculaire  au  plan  de  l'écran  qui  constitue 
une  zone  de  fragilisation. 

La  présente  invention  vise  à  pallier  ces  inconvé- 
nients  en  proposant  un  écran  plat  de  visualisation  qui 
présente  une  distance  inter-électrodes  importante  lui 
permettant  de  fonctionner  sous  haute  tension  d'anode- 
cathode,  tout  en  étant  dépourvu  de  zones  d'ombre  et 
pour  lequel,  la  définition  de  l'espace  inter-électrodes 
n'entraîne  pas  de  pollution  de  la  surface  interne  des 
substrats. 

Un  autre  objet  de  la  présente  invention  est  de  pro- 
poser  un  écran  plat  de  visualisation  dans  lequel  le  tube 
de  pompage  ne  constitue  plus  une  zone  fragilisant 
l'écran. 

Pouratteindre  ces  objets,  la  présente  invention  pré- 
voit  un  écran  plat  de  visualisation  du  type  comportant 
deux  électrodes  séparées  par  un  espace  interne,  au 
moins  une  première  électrode  étant  portée  par  un  subs- 
trat  mince  et  par  une  plaque  épaisse  de  rigidification, 
ledit  espace  interne  étant  défini  par  un  cadre  périphéri- 
que  interposé  entre  lesdites  électrodes,  hors  de  leur  sur- 
face  utile. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  la  présente  inven- 
tion,  une  seconde  électrode  est  portée  par  une  plaque 
épaisse  de  rigidification  constituant  un  substrat  épais 
sur  une  face  interne  duquel  est  formée  cette  électrode. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  la  présente  inven- 
tion,  ladite  seconde  électrode  est  portée  par  un  substrat 
mince  et  par  une  plaque  épaisse  de  rigidification. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  la  présente  inven- 
tion,  ladite  plaque  associée  à  la  première  électrode  est 
destinée  à  constituer  le  fond  de  l'écran  et  comporte  un 
orifice  de  passage  d'un  tube  de  pompage  qui  est  asso- 
cié  audit  substrat  portant  la  première  électrode  et  qui 
est  destiné  à  faire  le  vide  dans  l'espace  interne. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  la  présente  inven- 
tion,  l'assemblage  d'une  plaque  au  substrat  auquel  elle 
est  associée  est  effectué  par  collage  de  cette  plaque  sur 
une  face  externe  du  substrat,  après  formation  de  tous 
les  éléments  constitutifs  de  l'électrode  portée  par  ce 

substrat  sur  une  face  interne. 
Selon  un  mode  de  réalisation  de  la  présente  inven- 

tion,  ladite  première  électrode  est  constituée  d'une  ca- 
thode  à  micropointes  de  bombardement  électronique 

s  d'une  anode  pourvue  d'éléments  luminophores. 
Selon  un  mode  de  réalisation  de  la  présente  inven- 

tion,  une  plaque  de  rigidification  qui  est  destinée  à  cons- 
tituer  la  surface  de  l'écran  est  transparente  et  rainurée, 
depuis  sa  face  interne,  selon  un  motif  de  mailles  corres- 

10  pondant  à  la  répartition  des  pixels  de  l'écran,  ces  rainu- 
res  étant  remplies  d'un  matériau  opaque. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  la  présente  inven- 
tion,  une  couche  métallique  est  déposée,  sur  la  face  ex- 
terne  du  substrat  associé  à  une  plaque  de  rigidification 

15  qui  est  destinée  à  constituer  la  surface  de  l'écran,  en 
définissant  un  motif  de  mailles  correspondant  à  la  ré- 
partition  des  pixels  de  l'écran. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  la  présente  inven- 
tion,  une  plaque  de  rigidification  qui  est  destinée  à  cons- 

20  tituer  la  surface  de  l'écran  est  assemblée  au  substrat 
auquel  elle  est  associée  par  collage  électrostatique  d'un 
treillis  métallique  présentant  un  maillage  correspondant 
à  la  répartition  des  pixels  de  l'écran  et  interposé  entre 
cette  plaque  et  ledit  substrat  auquel  elle  est  associée. 

25  Selon  un  mode  de  réalisation  de  la  présente  inven- 
tion,  l'épaisseur  d'une  plaque  de  rigidification  est  com- 
prise  entre  4  mm  et  5  cm,  l'épaisseur  dudit  cadre  étant 
comprise  entre  0,5  et  5  mm. 

Ces  objets,  caractéristiques  et  avantages,  ainsi  que 
30  d'autres  de  la  présente  invention  seront  exposés  en  dé- 

tail  dans  la  description  suivante  de  modes  de  réalisation 
particuliers  faite  à  titre  non  limitatif  en  relation  avec  les 
figures  jointes  parmi  lesquelles  : 

35  les  figures  1  et  2  qui  ont  été  décrites  précédemment 
sont  destinées  à  exposer  l'état  de  la  technique  et  le 
problème  posé  ; 
la  figure  3  est  une  vue  schématique  en  coupe  trans- 
versale  d'un  premier  mode  de  réalisation  d'un  écran 

40  plat  de  visualisation  selon  l'invention  ;  et 
la  figure  4  est  une  vue  partielle  en  perspective  écla- 
tée  illustrant  un  deuxième  mode  de  réalisation  d'un 
écran  plat  de  visualisation  selon  l'invention. 

45  Pour  des  raisons  de  clarté,  les  représentations  des 
figures  ne  sont  pas  à  l'échelle  et  les  mêmes  éléments 
ont  été  désignés  aux  différentes  figures  par  les  mêmes 
références. 

Comme  l'illustre  la  figure  3,  la  présente  invention 
50  prévoit  d'utiliser  des  plaques  rigides  et  épaisses,  res- 

pectivement  20  et  21  ,  rapportées  sur  les  faces  externes 
de  l'écran  pour  rigidifier  la  structure.  Ainsi,  la  distance 
inter-électrodes  1  2  peut  être  définie  par  un  simple  cadre 
périphérique  rigide  22  sans  qu'il  soit  nécessaire  de  pré- 

55  voir  des  entretoises  internes  pour  éviter  une  déforma- 
tion  des  substrats  6  et  1  0  portant,  respectivement,  l'ano- 
de  et  la  cathode/grille. 

Selon  l'invention,  on  préfère  avoir  recours  à  un  ca- 

25 
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dre  périphérique  rigide  22  d'une  épaisseur  correspon- 
dant  à  l'épaisseur  souhaitée  pour  l'espace  interne,  ou 
inter-électrodes,  12.  En  effet,  comme  il  n'y  a  plus  d'en- 
tretoises  réparties  dans  la  surface  de  l'écran,  l'emploi 
d'un  simple  cordon  de  verre  fusible  risque,  en  raison  de 
son  écrasement  lors  de  sa  fusion,  de  rendre  difficile  la 
prédétermination  de  la  distance  inter-électrodes  12. 
Ainsi,  selon  l'invention,  l'assemblage  des  substrats  6  et 
1  0  est,  par  exemple,  réalisé  au  moyen  de  deux  cordons 
de  verre  fusible  (non  représentés)  interposés  entre  cha- 
que  face  du  cadre  22  et  le  substrat  6  ou  1  0  avec  lequel 
cette  face  est  associée. 

On  peut  donc,  selon  l'invention,  augmenter  la  dis- 
tance  inter-électrodes  12  de  l'écran  en  augmentant 
l'épaisseur  du  cadre  22  et  dimensionner  les  plaques  20 
et  21  pour  qu'elles  apportent  à  l'écran  une  rigidité  suffi- 
sante  évitant  toute  déformation  sous  l'effet  de  la  diffé- 
rence  de  pression  entre  l'extérieur  et  l'intérieur  de 
l'écran.  Il  n'est  donc  plus  nécessaire  d'avoir  recours  à 
des  entretoises  à  l'intérieur  de  l'espace  inter-électrodes 
qui  se  trouve  ainsi  dégagé  de  tout  effet  d'ombrage  par 
ces  entretoises.  En  outre,  l'absence  d'entretoises  sup- 
prime  toute  pollution  de  la  surface  interne  des  substrats 
par  les  moyens  de  collage,  soudage  ou  analogue  des 
entretoises. 

L'épaisseur  des  plaques  20  et  21  est  fonction  de  la 
surface  de  l'écran.  L'épaisseur  des  plaques  20  et  21  est, 
par  exemple,  d'une  valeur  donnée  comprise  entre  4  mm 
et  5  cm  et  l'épaisseur  du  cadre  rigide  22  est,  par  exem- 
ple,  d'une  valeur  donnée  comprise  entre  0,5  et  5  mm. 

Le  fait  d'avoir  recours  à  des  plaques  supplémentai- 
res  de  rigidification  20  et  21  permet  de  ne  pas  nuire  à 
la  formation  de  la  cathode/grille  et  de  l'anode  sur  les 
substrats,  respectivement  6  et  10. 

En  effet,  comme  il  a  été  indiqué  en  relation  avec  la 
figure  1  ,  cette  formation  fait  appel  à  des  techniques  de 
dépôts  en  couches  minces  dont  la  mise  en  oeuvre  re- 
quiert  généralement  l'emploi  de  substrats  minces,  no- 
tamment  en  raison  de  l'inertie  thermique  du  verre  dont 
ils  sont  généralement  constitués.  L'emploi  de  substrats 
épais  conduirait  à  ralentir  les  vitesses  de  montée  et  de 
descente  en  température  qui  sont  déjà  très  lentes,  par 
exemple,  pour  le  dépôt  chimique  en  phase  vapeur 
(CVD)  de  la  couche  résistive  11  généralement  en  sili- 
cium. 

De  plus,  l'emploi  de  substrats  épais  entraînerait  des 
risques  de  déformation,  lors  des  différents  traitements 
thermiques  (par  exemple  de  dégazage  ou  de  dépôt) 
auxquels  sont  soumis  ces  substrats. 

En  outre,  la  mise  en  oeuvre  de  certaines  étapes  du 
processus  de  réalisation  des  électrodes,  en  particulier 
de  la  cathode,  requiert  l'emploi  de  substrats  minces,  no- 
tamment  en  raison  d'une  mise  en  rotation  de  ces  subs- 
trats  (dépôt  à  la  tournette). 

L'invention  permet  ainsi  d'utiliser  des  épaisseurs  de 
substrats  classiques  comprises,  par  exemple,  entre  0,5 
et  1  ,5  mm. 

Les  contraintes  d'épaisseurs  des  substrats  sont 

particulièrement  critiques  pour  ce  qui  concerne  la  for- 
mation  de  la  cathode/grille.  En  effet,  le  substrat  10  por- 
tant  la  cathode  reçoit  un  nombre  important  de  couches 
dont  la  formation  requiert  des  températures  élevées. 

s  Ainsi,  l'inertie  thermique  d'un  substrat  épais  conduirait 
à  des  temps  de  fabrication  trop  longs  en  raison  des  mul- 
tiples  montées  et  descentes  en  température. 

Par  contre,  la  formation  de  l'anode  5  sur  le  substrat 
6  requiert  un  nombre  moindre  de  dépôts.  De  plus,  les 

10  motifs  (les  bandes  de  conducteurs)  sont  susceptibles 
d'être  réalisés  par  sérigraphie.  Ainsi,  on  peut  prévoir,  se- 
lon  une  variante  de  l'invention,  que  le  substrat  6  présen- 
te  directement  l'épaisseur  finale  nécessaire  à  la  rigidité 
de  l'écran  souhaitée,  la  plaque  20  étant  alors  confondue 

15  avec  le  substrat  6. 
Dans  le  cas  où  un  des  substrats  (généralement  le 

substrat  10  portant  la  cathode  1)  est  pourvu  d'un  tube 
de  pompage  15,  la  plaque  21  associée  à  ce  substrat 
comporte  un  orifice  23  permettant  le  passage  de  ce  tube 

20  15. 
On  voit  apparaître  ici  un  avantage  supplémentaire 

de  la  présente  invention.  Cet  avantage  est  que  le  tube 
de  pompage  15  ne  constitue  plus,  une  fois  l'écran  ter- 
miné,  une  saillie  perpendiculaire  au  plan  de  l'écran.  En 

25  effet,  cette  saillie  de  tube  1  5  qui  présente  généralement, 
une  fois  fermée,  une  longueur  d'environ  6  mm  se  trouve, 
comme  le  montre  la  figure  3,  absorbée  par  l'épaisseur 
de  la  plaque  21.  Ainsi,  cette  saillie  s'inscrit  dans  l'en- 
combrement  global  de  l'écran  une  fois  terminé  et  ne 

30  constitue  plus  une  zone  de  fragilisation. 
Le  choix  des  matériaux  constitutifs  des  plaques  20 

et  21  dépend,  notamment,  des  caractéristiques  d'en- 
combrement  et  de  poids  que  l'on  souhaite  donner  à 
l'écran  et  des  contraintes  d'assemblage  de  chaque  pla- 

35  que  20  ou  21  avec  le  substrat  6  ou  10  auquel  elle  est 
associée. 

La  plaque  qui  constitue  la  surface  de  l'écran  (géné- 
ralement  la  plaque  20  associée  au  substrat  6  portant 
l'anode  5)  est  cependant  nécessairement  transparente 

40  pour  permettre  la  visualisation.  La  plaque  (par  exemple 
21)  constituant  le  fond  de  l'écran  peut,  par  contre,  être 
opaque. 

Une  plaque  transparente  est,  par  exemple,  en  verre 
et  présente  ainsi  le  même  coefficient  de  dilatation  ther- 

45  mique  que  le  substrat  de  verre  à  laquelle  elle  est  asso- 
ciée. 

A  titre  d'exemple  particulier,  pour  une  distance  in- 
ter-électrodes  de  l'ordre  de  1  mm,  l'épaisseur  de  pla- 
ques  20  et  21  en  verre  est  d'environ  4  mm  pour  un  écran 

50  rectangulaire  de  10  cm  de  diagonale  et  d'environ  2  cm 
pour  un  écran  de  30  cm  de  diagonale. 

Une  plaque  transparente  peut  également  être  réa- 
lisée  en  un  matériau  organique  transparent.  1  1  s'agit,  par 
exemple,  de  polycarbonate  ou  de  plexiglas.  Un  avanta- 

55  ge  de  l'emploi  d'un  matériau  organique  est  qu'il  est  plus 
léger  que  le  verre. 

Une  plaque  transparente  peut  encore  être  consti- 
tuée  d'un  verre  feuilleté.  Il  s'agit,  par  exemple,  d'une 

4 
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feuille  de  polyvinylbutyral,  de  polyuréthane  ou  de  silico- 
ne  prise  en  "sandwich"  entre  deux  feuilles  de  verre.  Un 
avantage  de  l'emploi  d'un  verre  feuilleté  est  qu'il  est  plus 
léger  et  qu'il  présente  une  meilleure  résistance  aux 
chocs  que  le  verre.  s 

Une  plaque  opaque  associée  au  fond  de  l'écran 
peut,  par  exemple,  être  en  céramique,  en  métal  ou  en 
une  matière  plastique  opaque.  On  pourra  également 
conférer,  à  une  plaque  opaque,  une  structure  en  nid 
d'abeilles  ou  maillée  pour  la  rendre  plus  légère  à  résis-  10 
tance  égale.  Le  substrat,  côté  fond  de  l'écran  (par  exem- 
ple  le  substrat  10  portant  la  cathode),  peut  également 
être  opaque  en  étant,  par  exemple,  en  céramique. 

On  veillera  cependant  à  ce  que  la  face  des  plaques 
destinée  à  être  assemblée  à  un  substrat  soit  en  un  ma-  15 
tériau  compatible  avec  le  matériau  constitutif  de  ce 
substrat,  du  point  de  vue  de  l'assemblage.  En  particu- 
lier,  l'assemblage  des  plaques  20  et  21  aux  substrats, 
respectivement  6  et  1  0,  doit  être  compatible  avec  la  tem- 
pérature  d'assemblage  des  substrats  entre  eux.  En  20 
d'autres  termes,  l'assemblage  des  plaques  aux  subs- 
trats  ne  doit  pas  nuire  à  l'assemblage  des  substrats  en- 
tre  eux,  par  exemple,  au  moyen  des  cordons  périphéri- 
ques  de  verre  fusible,  et  inversement. 

A  titre  d'exemple  de  réalisation,  on  peut  assembler  25 
les  plaques  20  et  21  à  leur  substrat  respectif  6  ou  1  0  par 
interposition  d'une  couche  de  verre  fusible  24  (transpa- 
rent).  La  température  de  fusion  de  cette  couche  de  verre 
fusible  24  est  choisie  pour  être  légèrement  supérieure 
à  la  température  de  fusion  des  cordons  de  verre  fusible  30 
(non  représentés)  utilisés  ultérieurement  pour  l'assem- 
blage  des  substrats  6  et  10  avec  interposition  du  cadre 
22. 

Selon  une  variante  de  réalisation,  les  substrats  6  et 
10  sont  assemblés  l'un  à  l'autre  sous  une  atmosphère  35 
contrôlée,  par  exemple  d'azote,  et  sont  scellés  à  haute 
température.  Puis,  les  plaques  20  et  21  sont  rapportées 
et  collées  à  froid  aux  substrats  6  et  1  0.  L'espace  interne 
1  2  est  alors  vidé  par  pompage  au  moyen  du  tube  1  5  qui 
est  ensuite  fermé  à  son  extrémité  libre.  40 

Ainsi,  l'invention  permet  d'obtenir  un  écran  dépour- 
vu  de  toute  zone  d'ombre.  De  plus,  l'invention  permet 
d'augmenter  la  tension  anode-cathode  et  ainsi  la  brillan- 
ce  de  l'écran. 

Un  autre  avantage  de  la  présente  invention  est  que  45 
la  plaque  20  constituant  la  surface  de  l'écran  peut  dé- 
sormais  être  traitée  par  trempe  thermique  pour  être  ren- 
due  plus  résistante  et/ou  être  teintée.  Cela  n'est  pas 
possible  pour  les  écrans  classiques  dans  la  mesure  où 
les  techniques  de  trempe  thermique  du  verre  nécessi-  so 
tent  un  verre  d'une  épaisseur  d'au  moins  environ  3  mm. 

Le  cas  échéant,  la  plaque  20  peut  être  utilisée  pour 
constituer  ou  supporter  un  dispositif  d'écran  tactile. 

Un  autre  avantage  de  la  présente  invention  est 
qu'elle  permet  de  réaliser,  du  côté  de  la  plaque  consti-  55 
tuant  la  surface  de  l'écran  (par  exemple  la  plaque  20 
associée  à  l'anode),  une  matrice  transparente  séparée 
par  un  maillage  opaque  qui  correspond  à  la  répartition 

des  pixels.  Un  avantage  d'une  telle  matrice  est  qu'elle 
dessine  les  pixels  de  l'écran,  du  côté  de  sa  surface.  Cela 
améliore  la  qualité  de  l'affichage  et,  en  particulier,  les 
contours  des  différents  sujets  d'une  image  en  évitant, 
au  regard,  la  perception  d'un  fondu  entre  deux  pixels 
voisins.  De  plus,  le  maillage  opaque  réduit  les  réflexions 
parasites  de  la  lumière  incidente  sur  l'écran,  améliorant 
ainsi  le  contraste  de  l'image. 

La  figure  4  illustre,  par  une  vue  en  perspective  écla- 
tée,  un  second  mode  de  réalisation  de  la  présente  in- 
vention  dans  lequel  la  plaque  (par  exemple  20)  contri- 
bue  à  la  formation  d'une  telle  matrice. 

Selon  ce  mode  de  réalisation,  l'assemblage  de  la 
plaque  20  au  substrat  6  est  effectué  au  moyen  d'un 
treillis  métallique  opaque  25  dont  le  maillage  26  corres- 
pond  à  la  répartition  des  pixels  dans  l'écran.  Pour  ce 
faire,  on  interpose  le  treillis  métallique  25  entre  le  subs- 
trat  6  et  la  plaque  20.  On  polarise  alors  le  treillis,  par 
exemple  à  500  volts,  et  on  porte  l'ensemble  à  une  tem- 
pérature  élevée,  par  exemple  de  l'ordre  de  450  °C,  pen- 
dant  environ  10  minutes  de  façon  à  provoquer  un  colla- 
ge  électrostatique. 

Le  treillis  métallique  25  peut  également  être  rem- 
placé  par  une  couche  de  colle  opaque  déposée  selon 
le  motif  de  mailles  26  souhaité. 

Selon  une  variante  non  représentée,  le  treillis  est 
constitué  d'un  dépôt  métallique  formé  sur  la  face  exter- 
ne  du  substrat  6  qui  est  ensuite  collé  à  la  plaque  20, 
comme  indiqué  en  relation  avec  le  premier  mode  de  réa- 
lisation. 

On  pourra  prévoir  de  connecter  le  treillis  métallique 
25  à  la  masse  pour  bénéficier  d'un  effet  de  blindage 
électrostatique. 

Selon  une  autre  variante  non  représentée,  la  matri- 
ce  est  réalisée  dans  l'épaisseur  de  la  plaque  20.  Pour 
ce  faire,  la  plaque  20  est  nervurée,  de  préférence  depuis 
sa  face  interne,  selon  le  motif  du  maillage  opaque  sou- 
haité.  Les  nervures  sont  alors  remplies  d'un  matériau 
opaque,  par  exemple  une  résine  époxy.  La  plaque  20 
est  enfin  assemblée  au  substrat  6,  comme  indiqué  en 
relation  avec  le  premier  mode  de  réalisation,  et  on  ob- 
tient  le  matriçage  souhaité. 

Bien  entendu,  la  présente  invention  est  susceptible 
de  diverses  variantes  et  modifications  qui  apparaîtront 
à  l'homme  de  l'art.  En  particulier,  chacun  des  éléments 
décrits  pourra  être  remplacé  par  un  ou  plusieurs  élé- 
ments  remplissant  la  même  fonction  et  les  dimensions 
données  à  titre  d'exemple  pourront  être  modifiées  en 
fonction,  notamment,  de  la  rigidité  intrinsèque  des  pla- 
ques  utilisées. 

De  plus,  bien  que  l'on  ait  cité,  en  exemple,  des 
écrans  rectangulaires,  l'invention  s'applique  à  des 
écrans  de  forme  quelconque,  qu'elle  soit  carrée,  circu- 
laire,  polygonale  ou  autres. 

En  outre,  bien  que  l'on  ait  fait  référence  dans  la  des- 
cription  qui  précède  à  un  écran  à  micropointes,  l'inven- 
tion  s'applique  également  à  un  écran  fluorescent  du  ty- 
pe  comportant  un  film,  par  exemple  de  carbone-dia- 
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mant,  d'émission  électronique. 

Revendications 
5 

1  .  Ecran  plat  de  visualisation  du  type  comportant  deux 
électrodes  (1,  5)  séparées  par  un  espace  interne 
(12),  caractérisé  en  ce  qu'au  moins  une  première 
électrode  (1)  est  portée  par  un  substrat  mince  (10) 
et  par  une  plaque  épaisse  de  rigidification  (21  ),  ledit  10 
espace  interne  (12)  étant  défini  par  un  cadre  péri- 
phérique  (22)  interposé  entre  lesdites  électrodes  (1  , 
5),  hors  de  leur  surface  utile. 

2.  Ecran  plat  de  visualisation  selon  la  revendication  1  ,  15 
caractérisé  en  ce  qu'une  seconde  électrode  (5)  est 
portée  par  une  plaque  épaisse  de  rigidification 
constituant  un  substrat  épais  sur  une  face  interne 
duquel  est  formée  cette  électrode  (5). 

20 
3.  Ecran  plat  de  visualisation  selon  la  revendication  1  , 

caractérisé  en  ce  que  ladite  seconde  électrode  (5) 
est  portée  par  un  substrat  mince  (6)  et  par  une  pla- 
que  épaisse  de  rigidification  (20). 

25 
4.  Ecran  plat  de  visualisation  selon  l'une  quelconque 

des  revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  la- 
dite  plaque  (21)  associée  à  la  première  électrode 
(1)  est  destinée  à  constituer  le  fond  de  l'écran  et 
comporte  un  orifice  (23)  de  passage  d'un  tube  de  30 
pompage  (15)  qui  est  associé  audit  substrat  (10) 
portant  la  première  électrode  (1)  et  qui  est  destiné 
à  faire  le  vide  dans  l'espace  interne  (12). 

5.  Ecran  plat  de  visualisation  selon  l'une  quelconque  35 
des  revendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  l'as- 
semblage  d'une  plaque  (20,  21)  au  substrat  (10,  6) 
auquel  elle  est  associée  est  effectué  par  collage  de 
cette  plaque  (20,  21  )  sur  une  face  externe  du  subs- 
trat  (6,  10),  après  formation  de  tous  les  éléments  40 
constitutifs  de  l'électrode  (5,  1  )  portée  par  ce  subs- 
trat  (6,  10)  sur  une  face  interne. 

6.  Ecran  plat  de  visualisation  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  la-  45 
dite  première  électrode  est  constituée  d'une  catho- 
de  (1)  à  micropointes  (2)  de  bombardement  élec- 
tronique  d'une  anode  (5)  pourvue  d'éléments  lumi- 
nophores  (7). 

50 
7.  Ecran  plat  de  visualisation  selon  l'une  quelconque 

des  revendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  qu'une 
plaque  de  rigidification  (20)  qui  est  destinée  à  cons- 
tituer  la  surface  de  l'écran  est  transparente  et  rai- 
nurée,  depuis  sa  face  interne,  selon  un  motif  de  55 
mailles  (26)  correspondant  à  la  répartition  des 
pixels  de  l'écran,  ces  rainures  étant  remplies  d'un 
matériau  opaque. 

8.  Ecran  plat  de  visualisation  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  qu'une 
couche  métallique  est  déposée,  sur  la  face  externe 
du  substrat  (6)  associé  à  une  plaque  de  rigidification 
(20)  qui  est  destinée  à  constituer  la  surface  de 
l'écran,  en  définissant  un  motif  de  mailles  (26)  cor- 
respondant  à  la  répartition  des  pixels  de  l'écran. 

9.  Ecran  plat  de  visualisation  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  qu'une 
plaque  de  rigidification  (20)  qui  est  destinée  à  cons- 
tituer  la  surface  de  l'écran  est  assemblée  au  subs- 
trat  (6)  auquel  elle  est  associée  par  collage  élec- 
trostatique  d'un  treillis  métallique  (25)  présentant  un 
maillage  (26)  correspondant  à  la  répartition  des 
pixels  de  l'écran  et  interposé  entre  cette  plaque  (20) 
et  ledit  substrat  (6)  auquel  elle  est  associée. 

10.  Ecran  plat  de  visualisation  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  9,  caractérisé  en  ce  que 
l'épaisseur  d'une  plaque  de  rigidification  (20,  21  )  est 
comprise  entre  4  mm  et  5  cm,  l'épaisseur  dudit  ca- 
dre  (22)  étant  comprise  entre  0,5  et  5  mm. 
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